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Atelier : Le passeport professionnel, 
support d’évaluation des épreuves E4 et E6 en CCF
Marielle Dépinay, Jean-Marc Le Rol, Jean Philippe Pujol

Un document numérique (qui peut être imprimé cependant), outils d’évaluation des compétences pour le professeur et l’étudiant.

Il permet de valider, de manière diluée tout au long des deux années,  la partie A de l’évaluation des deux années de formation (/ 12 points).

La partie B fait l’objet d’un oral de 20 minutes en CCF, fondé sur la réflexivité du candidat autour de son projet  et de son parcours professionnels. (qualité du parcours professionnel  - étendue, variété, diversité des situations, pertinence par rapport au projet professionnel / bilan de professionnalité – efficacité relationnelle, engagement relationnel, pertinence relationnelle / analyse réflexive – qualité du regard critique, identification de son potentiel, justification de ses compétences).
Évaluation : le passeport sert de support pour E4 et E6. S’il n’y a pas de passeport il ne peut pas y avoir de passage d’épreuve.

L’évaluation d’une compétence se fait à un moment donné dans un contexte particulier. Le CCf est fondé sur la confiance dans l’enseignant.

Document numérique qui recense l’ensemble des situations professionnelles  - réelles ou simulées, vécues ou observées en cours ou hors cours  -  ainsi que les productions associées dans une double finalité :

· Valider les situations professionnelles « traversées »

· Réaliser un bilan de l’acquisition des compétences.

L’ensemble des 25 compétences prévues dans ce passeport peut ne pas être validé. Le seuil minimum de compétences évaluées reste à définir, par exemple sous la forme d’un pourcentage.

L’outil est dynamique et n’est jamais définitivement formalisé jusqu’au terme de la formation. On peut à tout moment revenir sur une situation, une évaluation, une notation.

Il est rempli par :

· L’étudiant qui saisit, décrit la situation professionnelle, énonce la compétence mobilisée et demande la validation par les enseignants.

· Les professeurs chargés des ateliers qui valident les situations professionnelles et évaluent, ensemble, le niveau (« profondeur ») des compétences  à l’aide de 4 critères (niveau de complexité, de criticité, de conceptualisation, maîtrise de la variabilité) notés de 1 à 5,  sur demande expresse de l’étudiant lorsque celui-ci pense que la compétence peut donner lieu à validation.

Une compétence s’évalue dans son entier et pas morceau par morceau.

Sur ce passeport, 4 onglets avec différents champs à renseigner :

· Description de la situation 

· Classe de situation (liste préétablie)

· Nature (production / relations commerciales / projet)

· Description (= titre de la situation)

· Partenaire (= sté Dubois)

· Localisation

· Date début / date fin / type (vécue, observée, simulée)

· Caractérisation de la situation

· Tâche demandée

· Objectifs / enjeux

· Acteurs

· Moyens mis en œuvre

· Résultats quantitatifs (CDC respecté, délais, format …)

· Résultats quantitatifs (maquette approuvée par la direction …)

· Supports associés (documents présentés pour assumer l’oral. Ils sont numérisés ou papier – Inutile de forcer à numériser !)

· Texte

· Origine (à disposition)

· Nature (numérique ou imprimée)

· Désignation (ex. charte graphique de l’entreprise)

· Compétences

· Compétence : pour chaque situation 2 compétences maxi à valider. 

· et descriptif de la compétence, là l'étudiant rédige une description de la compétence comme il l'entend.
· Conclusion : l’étudiant doit être acteur de son passeport et doit faire en sorte que les situations soient intéressantes.
Jeu d’essai sur internet au centre de ressources techniques de Nantes
Crtn.ac-nantes.fr/passeport2

(admin@local.fr – code 123456)

Questions et remarques :

· Toute situation réinvestie même réalisée hors cours peut être prise en compte (ex. situation vécue dans une association, job été …)

· On peut même imaginer la validation de toutes les situations dans une seule et même situation d’envergure.

· On ne note plus combien de jeunes ont participé à la situation. C’est inutile dans la mesure où l’acquisition des compétences se fait de manière individuelle.

· Le stage, fondement du projet, est évalué dans le passeport : 6 semaines consécutives minimum mais tout est possible pour satisfaire les agences qui voulaient des stages plus longs.

· Les cas peuvent être totalement créés ce qui est logique pour débuter l’année avec une classe.

· Quid du passeport incomplet ? Pas de réponse définitive à ce jour. Un seuil minimal exprimé en % reste à définir.

· Pendant les ateliers les étudiants peuvent sortir mais ils n’auront plus à aller prospecter pour chercher des situations.

· Le passeport est un outil pour faire le point à tout moment entre une équipe et l’étudiant => prévoir un tableau synoptique par étudiant et un tableau récapitulatif par classe.
· L’outil passeport est évolutif et peut changer jusqu’à arrêt des notes.
· Si l’étudiant quitte l’établissement ? Il peut télécharger son passeport et l’emporter (sur clé usb par exemple), sauf la partie évaluation qui restera confidentielle jusqu’au terme des deux années (comme le livret scolaire). Cette partie évaluation pourra néanmoins être transmise à l’établissement d’accueil. La procédure reste à créer.

· L’ensemble des informations saisies en 1ère année est-il transféré en 2ème année ? 
Oui.
· Quid des doublants, conservent-ils leurs acquis ?

Oui
· Que devient le passeport en fin de BTS ?

???
· Quid d’une évaluation qui s’avèrerait plus mauvaise dans le temps qu’initialement ? On a prévu que l’évaluation irait crescendo mais cette situation reste à envisager.

· Le maitre de stage n’a pas accès au passeport ; pour l’heure le futur employeur non plus. Une solution pour rendre compte à ce futur employeur reste encore à mettre au point.

· Le travail sur les situations peut se faire pour un groupe d’étudiants, l’évaluation des compétences est individuelle. 
· Préalable indispensable : le référentiel doit être connu et à la disposition de chaque étudiant.
· Toutes les actions peuvent elles être simulées ?

Les étudiants doivent avoir abordé toutes les situations peu importe si c’est en simulé ou pas. Le stages apporteront un certain nombre de situations vécues.
· Peut-il y avoir une action simulée en stage ?

Le fait qu'il y ait une action simulée en stage n'est pas un problème.

· Que veut dire numérique ?
Le passeport est un support informatisé.

· Comment proposer des actions réelles (avant les stages) ? 
Pendant les ateliers, les élèves peuvent travailler sur des situations réelles et même sortir de l’établissement (comme en APA). Si dans l'action réelle un aspect n’est pas abordé on peut le faire en simulé.

· Qui  a accès au passeport ? 
actuellement seulement l’étudiant et les enseignants en ateliers. 
Prévoir un accès sans évaluation éventuellement aux professeur d'économie-droit et anglais. Pour transversalité. (statut de « lecteur » également envisageable pour chef des travaux, proviseur ?)
· L'administrateur a t'il les mots de passe des étudiants ? 
OUI au départ mais ensuite chaque étudiant définit le mot de passe qu’il veut et l’administrateur ne le connaît pas.
· Et si l’étudiant perd son mot de passe ?
L’administrateur peut supprimer le mot de passe perdu et en créer un nouveau.
· L’administrateur peut-il sauvegarder le passeport ?

· Où sera le site?  Où sera stockée la base de données nécessaire au passeport professionnel ?
Il pourra être sur le serveur de l'établissement ou sur un serveur académique ce qui est préférable. Le proviseur a la responsabilité du site et les professeurs administrent le site ;  autre possibilité hébergement sur des serveurs comme free mais alors la responsabilité des enseignants est alors totale. Autre possibilité sur un serveur national; éventuellement sur une plate forme du BTS.
· Peut-il y avoir un lien contact en cas de problème ? 
Oui c'est possible.
· Pourra-t-on voir quels sont les étudiants qui n’ont pas validé toutes les compétences ?
Actuellement non, mai cela peut être envisagé.

· L’évaluation est-elle faite par 1 ou 2 enseignants ? 
Il faut s'organiser, l’évaluation est faite à deux, le remplissage du passeport pas forcément. 
Le passeport doit être rempli, tout au long des deux années mais l'étudiant peut revivre une situation ou décider de la refaire pour améliorer l’évaluation.
· Les bulletins de notes subsistent-ils en parallèle du passeport ? : Oui, le passeport est un support pour les épreuves E4 cet E6, il n’a pas vocation à remplacer les bulletins semestriels. Sur les bulletins, l’enseignant met la note qu’il souhaite et qu’il construit comme il l’entend. La note du passeport n’en est qu’un élément.
· Description des compétences : Faut-il vraiment que l’étudiant dise ce qu’il sait faire alors qu’on a retravaillé la situation avec lui ?
Oui cela permet à l’étudiant d’exprimer sa perception de la compétence acquise.

· Possibilité d’importer une base de données de l’ensemble des étudiants pour éviter la saisie individuelle (NOM, Prénom, e-mail) ? Cela n’est pas prévu actuellement mais peut-être envisagé.

· Dans la description des situations, pour « localisation », prévoir une liste déroulante (Atelier – entreprise) ou changer ce champ en : « Source de la situation » par exemple pour qu’il soit plus explicite.

· Possibilité de rajouter une date pour chaque situation ? 

· Possibilité de pouvoir sélectionner/valider  plusieurs compétences pour un projet (qui engloberait plusieurs compétences) ? Une validation simultanée des situations est envisageable, l’évaluation des compétences devrait se faire une par une.
· Discussion sur la part des appréciations : Complexité, criticité, conceptualisation, variabilité.

· Pour les épreuves ponctuelles, quel est le rôle du passeport pro ? Comment évaluer avec autant de détail les situations ? Le passeport est le support de l’épreuve, il permet (un peu comme le recueil de fiches CPAP actuel) à la commission d’interrogation de choisir la ou les situations sur lesquelles elle fera porter l’entretien.
· A quoi ressemble le document imprimé ?
Document, format A4 qui reprend pour chaque compétence les éléments descriptifs de la situation dans laquelle la compétence a été mise en œuvre.

· Comment cela va-t-il se passer pour les établissements privés ?
Le privé sous contrat est dans la même situation que le public. Pour le privé hors contrat, examen ponctuel en fin de formation, le passeport est présenté à la commission d’interrogation soit sous forme numérique, soit sous forme imprimée. 

· Les champs sont-ils limités en nombre de caractères ? 
oui, de 64 à 256 caractères (384 pour 2 champs).
· La limitation à 255 caractères ne risque-t-elle pas de conduire à une trop grande standardisation des descriptions (du type « boite à outil ») ? A trop réduire, on n’exprime plus, cela peut nuire à l’évaluation. 
Le passeport est un support dévaluation orale, l’écrit est évalué par ailleurs (E1 notamment…). Il n’apparaît pas souhaitable d’inclure dans le passeport des descriptions longues puisqu’en ponctuel, la commission ne dispose pas de temps de lecture des passeports.
· Peut-on par une interrogation écrite évaluer l’acquisition des compétences ?
Cà n’est pas dans l’esprit de la réforme et de l’utilisation du passeport.
· Est-ce l’élève qui décide à qui il envoie le mail prévenant du remplissage d’un compétence ?
L’envoi ne peut se faire qu’en direction des enseignants chargés des ateliers. Quel que soit le destinataire, l’évaluation devra se faire en commun.
· La validation des compétences n’est-elle pas trop binaire (validée / non-validée) ?
La grille dévaluation (4 critères notés de 1 à 5) complétée par une appréciation permet d’éviter cet excès.

· L’étudiant sait-il si on a ou pas validé ?
Oui, un dispositif (bandeau de couleur ou tableau synoptique) lui permettra de savoir à tout moment où il en est. Il ne peut accéder seul à la partie évaluation mais il est souhaitable que les enseignants en discutent avec lui.
· Le travail de validation et d’évaluation ne va-t-il pas être trop fastidieux pour les profs ?
Au total 11 situations et 13 compétences à évaluer pour E6, en 2 ans. 
12 situations et 12 compétences en E4.
· Dans une situation « complexe » et critique à la fois l’étudiant obtient de fait 10. Cependant il peut ne rien en faire  et n’avoir plus qu’un qui lui donnent 11… alors qu’il est mauvais…
L’appréciation permet de relativiser la note. Par ailleurs la note sur 12 qui synthétisera le niveau d’acquisition des compétences n’est pas forcément la moyenne arithmétique des notes sur 20 obtenu pour les différentes compétences.
· Chaque situation donne-t-elle lieu à une évaluation ?
Les enseignants valident les situations et évaluent les compétences. La question du « pourcentage » de couverture des situations et des compétences acquises n’est pas tranchée.
· Peut-on ne pas évaluer une compétence non-acquise ? .
Oui, cela se ressentira dans la note et l’appréciation
· Pourrait-on simplifier les fiches d’évaluation ?
 ???
· Prend-on en compte une compétence non évaluée ?

· Les étudiants peuvent-ils nous demander « interminablement » de recommencer l’évaluation ?
Le nombre de situations et de compétences à travailler auront un effet dissuasif, de plus ce sont les enseignants qui fixent les contenus des séances d’atelier.
Rapporteurs : 

M Rochette_Mouyren et M_Laffaire (gpe 4) 

M Guerra et P Garrido (gpe 2)

E Richard (gpe 1)

Véronique Claudel et Valéry Petroff (gpe 3).

